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A.




INTRODUCTION GENERALE


I.
LE SYSTEME DES TROIS PILIERS (art. 111-113 Cst. Fed.)

1. Le système des trois piliers est un système par étages

2. Les six étages

a. La prévoyance individuelle 3e pilier – étages libre et lié

b. La prévoyance professionnelle 2e pilier – étages facultatif et obligatoire

c. 1er pilier – étages AVS/AI et prestations complémentaires

3. L’étage AVS/AI (art. 112 Cst. Fed.)

a. Objectifs

b. Financement

c. Organisation

4. L’étage de la prévoyance professionnelle (art. 113 Cst. Fed.)

a. Objectifs généraux

b. Financement

c. Organisation

d. Prévoyance professionnelle obligatoire

e. Prévoyance professionnelle facultative

5. L’étage du 3e pilier (art. 111 al. 4 Cst. Fed.)

6. Sources de droit de la prévoyance professionnelle

a. Statuts et Règlements des Institutions de prévoyance

b. Constitution fédérale : égalité de traitement, interdiction de l’arbitraire et proportionnalité

c. LPP et ordonnances d’application

d. Loi fédérale et Ordonnance sur le libre passage (LFLP – OLP)

e. Loi fédérale sur l’assurance chômage et Ordonnance sur la prévoyance professionnelle obligatoire des chômeurs 

f. Droit des fondations : art. 80-88 CCS en matière de surveillance, 89a CCS pour les IP non enregistrées 

g. Art. 331-331e CO pour la prévoyance étendue
h. Loi fédérale sur la surveillance des assurances : art. 37 à 39 LSA

i. Loi fédérale sur la fusion, la scission, la transformation et le transfert de patrimoine (LFus) : art. 88-98
j. Jurisprudence

k. Droit de l’Union Européenne en matière de coordination de la sécurité sociale (Règlement 1408/72, qui sera remplacé prochainement par le Règlement 883/2004) et de règles spécifiques pour le 2ème pilier facultatif (Directive 98/49/CE relative à la sauvegarde des droits à pension complémentaire; Directive 2003/41/CE concernant les activités et la surveillance des institutions de retraite professionnelle)
7. Révisions récentes

a. 1ère Révision LPP (3 octobre 2003) 

i. Définition des buts de la prévoyance

ii. Egalité de traitement hommes-femmes (rente de veuf/veuve)

iii. Amélioration de la couverture des bas salaires, temps partiel y compris, et consolidation financière (longévité accrue)

iv. Transparence et mesures organisationnelles

b. Révision relative aux mesures d'assainissement des institutions de prévoyance (25 juin 2004) (RO 2004, p. 4635), le 1er janvier 2005
c. Révision relative au changement d’institution de prévoyance (art. 53e LPP), 1er mai 2007 (RO 2007, p. 1803)
d. Modification de l'OPP 2 relative aux normes de placement et aux travailleurs atypiques au 1er janvier 2009

e. Nouvelles dispositions de l'OPP 2 sur la liquidation partielle, entrées en vigueur le 1er janvier 2009

f. Révision des articles 2 al. 1bis et 3 LFLP (droit à la prestation de sortie à l'âge de la retraite anticipée – 1er janvier 2009)
g. Réforme structurelle (19 mars 2010)

i. Mesures destinées à faciliter la participation des travailleurs âgés au marché de l’emploi (01.01.2011)
ii. Amélioration de la gouvernance et transparence dans la gestion et l’administration de la fortune (01.07.2011)

iii. Renforcement de la surveillance (01.01.2012)

h. Financement des institutions de prévoyance de corporations de droit public (17 décembre 2010) (01.01.2012)
i. Maintien de la couverture de prévoyance pour les invalides participants à des mesures de réadaptation, Message du Conseil fédéral relatif à la modification de la LAI (6ème révision LAI, 1er volet, du 18 mars 2011) (FF 2010, n° 1647 et 1765ss) 

j. Prévoyance 2020 du Conseil fédéral

i. Le défi démographique de l’AVS

(i) Harmonisation de l’âge de la retraite à 65 ans

(ii) Augmentation de la cotisation des indépendants

(iii) Retraite anticipée pour les bas revenus

(iv) Modification des rentes de survivants

(v) Flexibilisation de la retraite 

(vi) Financement supplémentaire par la TVA

ii. Prévoyance professionnelle 
(i) Suppression de la déduction de coordination

(ii) Nouvelle échelle des bonifications de retraite

(iii) Taux de conversion de 6%

B.




L’ASSURANCE OBLIGATOIRE




ET




LES PRESTATIONS

I.
LA DEFINITION DE LA PREVOYANCE PROFESSIONNELLE (art. 1 LPP)

8. Trois éléments constitutifs (art. 1 al. 1 LPP)
a. Ensemble des mesures prises sur une base collective pour personnes âgées, survivants et invalides

b. Afin de permettre, avec l'AVS et l'AI, de maintenir le niveau de vie de manière appropriée

c. Lors de la réalisation d'un cas d'assurance vieillesse, décès ou invalidité

9. Le salaire ou revenu (indépendant) assuré ne doit pas dépasser le revenu soumis à cotisation AVS (art. 1 al. 2 LPP)
10. Le Conseil fédéral précise les notions (cf. chapitre XIX sur la fiscalité de la prévoyance) (art. 1 al. 3 LPP)
a. D'adéquation

b. De collectivité

c. D'égalité de traitement

d. De planification

e. Et le principe d'assurance

II.
LES CHAMPS D’APPLICATION PERSONNEL ET AUX INSTITUTIONS                     (art. 2 – 6 LPP)

11. La loi ne s’applique qu’aux personnes assurées à l’AVS (art. 5 LPP)

12. L’assurance obligatoire des salariés et des chômeurs (art. 2 LPP)

a. Salarié âgé de 17 ans avec salaire annuel supérieur à Frs. 21’150
i. La notion de salarié – AVS et contrat de travail

b. Chômeurs (risques décès et invalidité)

i. En cas de droit aux indemnités journalières LACI

ii. En cas de réalisation d’un salaire coordonné journalier

c. Catégories particulières de salariés (art. 2 al. 4 LPP, 1j et 2 OPP2, art. 4 LPP)

i. Salariés qui, pour des motifs particuliers, ne sont pas soumis à l'assurance obligatoire (art. 1j OPP2).
ii. Engagement pour une durée limitée n'excédant pas trois mois (art. 1j let. b et art. 1k OPP2) ; Assurance dès la prolongation au-delà de 3 mois. Règles particulières en cas de plusieurs engagements ou missions

iii. Location de services (art. 2 OPP2)

iv. Assurance facultative des salariés (art. 4 al. 1 et 2 LPP)

d. Assurance obligatoire des indépendants (art. 3 LPP)

i. Déclaration de force obligatoire par le Conseil fédéral pour des professions déterminées

ii. Possibilité jamais utilisée

e. Assurance facultative des indépendants (art. 4 LPP)

i. Par l'assurance obligatoire et enveloppante le cas échéant, selon LPP (art. 4 al. 1 LPP)
ii. Par l'assurance uniquement surobligatoire (art. 4 al. 3 LPP)
iii. Cotisations et avoirs affectés durablement à la prévoyance professionnelle (art. 4 al. 4 LPP)
13. Champ d’application de la loi aux institutions de prévoyance

a. Seules les institutions de prévoyance (IP) enregistrées (art.  48 et 49 al. 1 et 2 LPP) sont soumises à la LPP

b. Les IP non enregistrées sont soumises à l’art. 89bis CCS, qui reprend de nombreuses dispositions de la LPP à son 6e alinéa (et définition et principes de la prévoyance, salaire ou revenu assuré, versements supplémentaires pour la retraite anticipée, bénéficiaires de prestations de survivants, adaptation à l’évolution des prix, prescription et conservation des pièces, tâches de l’organe suprême de l'institution de prévoyance, la responsabilité, l’agrément et les tâches des organes de contrôle, l’intégrité et la loyauté des responsables, actes juridiques passés avec les personnes proches, la liquidation partielle ou totale, la résiliation des contrats, le fonds de garantie, la surveillance, la sécurité financière, la transparence, les réserves, les contrats d’assurance, l’administration de la fortune, le contentieux, les dispositions pénales, le rachat, le salaire et le revenu assurable, l’information des assurés)

c. Les dispositions fiscales s’appliquent à toutes les institutions de prévoyance, y compris les coopératives de prévoyance (art. 1 et 79a LPP)
14. La LPP était à l’origine une loi-cadre qui fixait des exigences minimales, ce qui permet une amélioration, par la prévoyance facultative, des prestations (retraite, survivants et invalidité). Les normes de financement et d’organisation ont connu une forte harmonisation. La loi fédérale sur le libre passage a également eu un effet d’harmonisation sur la prévoyance plus étendue. 
III. LA CLAUSE D’ASSURANCE OBLIGATOIRE (art. 7-10 LPP)

15. Salaire et âge minima (art. 7 LPP)

a. Salaire annuel supérieur à frs. 21’150
i. Salaire déterminant selon l’art. 5 LAVS, avec exceptions (art. 3 al. 1 OPP2)
ii. Salaire par période de paie, mais au moins mensuelle (art. 3 al. 2 OPP2) 

iii. Salaire de l’assuré partiellement invalide (art. 4 OPP2)

iv. LACI/OPPC (RS 837.174) – Couverture du chômeur en cas de décès ou d’invalidité
b. Age minimal
i. Risques décès et invalidité – 1er janvier qui suit le 17e anniversaire

ii. Vieillesse – 1er janvier qui suit le 24e anniversaire

c. Salaire et âge minimal dans la prévoyance facultative

16. Le salaire coordonné (art. 8 – 9 LPP) (chiffres dès le 01.01.2011)

a. But : coordonner l’objectif des prestations entre le 1er et le 2e pilier 

i. Objectif de rente pour une carrière complète : 60% du dernier salaire (cumul AVS/LPP)
ii. Le Conseil fédéral peut adapter les montants limites en fonction des augmentations de la rente maximale de vieillesse de l’AVS. La limite supérieure du salaire coordonné peut être adaptée compte tenu également de l’évolution générale des salaires.

b. Données AVS

i. Rente AVS maximale : frs 28’200.- l'an
ii. Revenu AVS "producteur de rente" : Frs 84’600.- l'an; constitue également le montant limite supérieur du salaire assuré LPP
c. Salaire coordonné maximal assuré LPP : frs. 59'925.- l’an, soit différence entre frs. 24'570- (87.5% de la rente AVS maximale) et frs. 84’600.- (art. 8 al. 1 LPP). 
d. Salaire coordonné minimal assuré : frs. 3'525.- l'an (art. 8 al. 2 LPP, 3a OPP2)
i. Dès frs. 21’150.- (75% de la rente AVS maximale)
ii. Jusqu'à frs. 28’200.- (rente AVS maximale)
e. En cas de diminution temporaire du salaire (accident, maladie, chômage et circonstances semblables), le salaire coordonné est en principe maintenu pendant la durée de l’obligation légale de l’employeur de verser le salaire selon 324a CO

f. Adaptation des montants limites en fonction de la rente AVS, voire – pour la limite supérieure – à l’évolution générale des salaires

g. Salaire assuré dans la prévoyance facultative 

h. Salaire assuré ne peut excéder le salaire AVS, ni le décuple du montant limite supérieur (art. 1 al. 2 et 79 LPP – plafond à CHF 842’600 l’an)

17. Début et fin de l’assurance obligatoire (art. 10 LPP)

a. L’assurance commence en même temps que les rapports de travail (art. 6 OPP2; 331a CO)

i. Dès le jour où le salarié commence ou aurait dû commencer, mais en tout cas dès le moment où il prend le chemin pour se rendre au travail

ii. Pas de double assurance dans la prévoyance obligatoire
iii. Assurance-chômage: échéance du délai d'attente de cinq jours (art. 18 LACI)
b. Fin de l’assurance (art. 10 al. 2)

i. À l'âge ordinaire de la retraite complète
ii. En cas de dissolution des rapports de travail

iii. Lorsque le salaire minimum n’est plus atteint

iv. Lorsque le droit aux indemnités de chômage s'éteint

v. L’IP peut admettre la possibilité de maintenir la prévoyance jusqu’à la cessation de l’activité lucrative, mais au plus tard jusqu’à 70 ans (art. 33b LPP)

c. Prolongation pendant un mois de la couverture décès et invalidité (art. 10 al. 3 LPP; 331a al. 2 CO), sauf en cas d'entrée auparavant dans une nouvelle institution de prévoyance
IV.
OBLIGATION D’AFFILIATION DE L’EMPLOYEUR (art. 11-12 et 53e LPP)
18. Affiliation obligatoire de l'employeur à une IP enregistrée (art. 11)

a. S’il occupe des salariés obligatoirement assurés

b. En vertu d’une convention d’affiliation – contrat innomé sui generis interprété selon le principe de la confiance, CO & LCA (employeur privé)

c. Affiliation à plusieurs IP nécessite une claire définition du cercle des assurés (art. 7 OPP2)

19. Choix de l’IP, résiliation de l’affiliation et réaffiliation 

a. D’entente avec les salariés ou, si elle existe, avec la représentation des travailleurs dans la prévoyance obligatoire (art. 11 al. 2 et 3bis LPP)

b. Faute d'entente, arbitre neutre (art. 11 al. 3ter LPP)

c. Après information et consultation des salariés ou, si elle existe, de la représentation des travailleurs dans la prévoyance étendue  (art. 10 let. d Loi fédérale sur la participation)

20. Contrôle de l’affiliation et situation avant (art. 11 al. 4-7, art. 12 LPP)
a. Contrôle de l’affiliation par les Caisses de compensation AVS

b. Avant l’affiliation, les salariés et leurs survivants ont droit aux prestations, versées par l’Institution supplétive (art. 12 LPP)
21. Résiliation des contrats d'affiliation et conséquences (art. 53e LPP)

a. Résiliation de contrats d’assurance collective (LCA) (art. 53e al. 1-3LPP)
i. Droit à la réserve mathématique augmentée d'une participation aux excédents, selon le principe de la "porte tournante"
ii. Pas de déduction des coûts du rachat (après 5 ans)

b. Résiliation de l’affiliation et sort des rentiers (art. 53e al. 4-8 LPP)
i. Si l'employeur résilie, en principe, transfert à la nouvelle institution de prévoyance ou autre assureur

ii. Si les rentiers doivent quitter l'ancienne IP, l'employeur ne peut résilier que si la nouvelle IP les reprend (art. 53e al. 4bis LPP)

iii. Si l'institution de prévoyance résilie, maintien des rentiers, sauf si accord avec la nouvelle institution de prévoyance

c. Droit de résiliation légal (art. 53f LPP)

i. Condition de la modification substantielle : augmentation des cotisations de 10% sur trois ans (sauf bonifications à l’assuré) ; diminution du taux de conversion avec réduction de 5% de la prestation de vieillesse ; autres mesures équivalentes ; suppression de la couverture intégrale (d’assurance)

ii. Préavis écrit de 6 mois par l’IP ou institution d’assurance de toute modification substantielle d’un contrat d’affiliation ou d’assurance (hors modification de la loi)
iii. Délai de résiliation de 30 jours au jour où la modification doit prendre effet

iv. Obligation de mise à disposition dans les 30 jours des données nécessaires à un appel d’offres ; à défaut : prolongation du délai de résiliation
V.
LES SYSTEMES DE PRESTATIONS ET LEUR FINANCEMENT PAR CAPITALISATION
22. Primauté des prestations et primauté des cotisations
a. Primauté des prestations

i. Objectif de prestations fixé d’avance en fonction du salaire (% du salaire final, % du salaire par année d’assurance, etc.)

ii. Sécurité sociale plus grande

iii. Plus grande incertitude dans le coût du financement des prestations

iv. Représente environ 10% des plans actuels

b. Primauté des contributions (LPP)

i. Pensions fixées en proportion du montant de l’avoir de vieillesse

ii. Transfert d'un risque de placement à l’assuré, limité par la solidarité mutuelle
iii. Moins d’incertitudes de financement pour l’entreprise
23. Catégories de prestations









LPP

Prévoyance étendue
a. Vieillesse




oui


oui

b. Survivants




oui


oui

c. Invalidité 




oui


oui

d. Libre passage




oui


oui

e. Génération d’entrée



oui


non

f. Adaptation à l’évolution des prix

oui


oui
g. Divorce




oui


oui

h. Accession à la propriété


oui


oui

i. a – g garanties en cas d’insolvabilité, mais uniquement pour les prestations  correspondant à un salaire assuré maximum de Fr. 126'900.- l’an.

24. Le système de la capitalisation (pour la vieillesse)

a. Cotisations des salariés et employeurs

b. Servant à la constitution d’un capital durant la vie active permettant le versement des prestations de vieillesse

c. Grâce à un taux de rendement minimal 

d. Exonération fiscale des cotisations, fortune IP et rendements; imposition des prestations

e. Prestations de survivants et d’invalidité financées par des capitaux constitués lors de la survenance du cas de prévoyance (principe de mutualité)

25. Système de capitalisation adopté par la LPP

a. Cotisations paritaires employeurs/salariés pour quatre objectifs :

i. Constitution d’un avoir individuel par des bonifications de vieillesse (art. 13-17 LPP)

	Age
	Taux en % du salaire coordonné

	25.34
	7

	35-44
	10

	45-54
	15

	55-65
	18


ii. Versement d’une prime pour les risques décès et invalidité (art. 18-26 LPP)

iii. Versement de primes au Fonds de Garantie pour l’assurance du risque de l’insolvabilité (art. 56 LPP)

iv. Couverture des frais de fonctionnement de l’IP (art. 65 al. 3 LPP)

b. Capitalisation individuelle (art. 15-16 LPP)

i. Avoir de vieillesse = (bonifications de vieillesse individuelles + intérêts) + (prestations de libre passage apportées + intérêts)

ii. Le Conseil fédéral fixe le taux d’intérêt minimal en tenant compte de l'évolution du rendement des placements usuels (minimum LPP =  2.5% en 2006/2007; 2.75% en 2008; 2% en 2009-2011; 1.5% en 2012-2013; 1.75% en 2014)
iii. La « règle d’or » à la base des art. 15 al. 2 LPP et 12 OPP2 : le taux d'intérêt devrait être égal à la croissance moyenne des salaires (objectif non formulé, mais souhaité)

iv. Bonifications de vieillesse échelonnées selon l’âge (25-65 ans) de 7 à 18% uniformes pour les hommes et les femmes (art. 16 LPP), mais pour les femmes jusqu'à 64 ans (art. 62a al. 2 let. a OPP2)

v. Taux de conversion de l’avoir de vieillesse en rente lors de la retraite passe progressivement de 7.2% jusqu’à 6.8% dès le 01.01.2005 (art. 14 al. 1 LPP)
VI.
LES PRESTATIONS DE VIEILLESSE (art. 13 – 17 LPP)

26. Age de la retraite (art. 13 LPP)
a. 65 ans pour les hommes et 64 ans pour les femmes (art. 62a OPP2)
b. Retraite anticipée

i. Le règlement IP peut prévoir que le droit aux prestations naît dès le jour où l’activité lucrative prend fin

ii. Réduction de la rente par adaptation du taux de conversion avec possibilité éventuelle de rachat si le règlement IP le prévoit (art. 16 OPP2)
iii. Age limite 58 ans, sauf cas de restructurations d'entreprises ou motifs de sécurité publique (art. 1i OPP2)
27. Participation des travailleurs âgés au marché de l'emploi (art. 5a LPP, art. 33a et 39b LPP)

a. Maintien de l'assurance en cas de diminution de salaire (art. 33a LPP)
i. L'institution de prévoyance peut prévoir réglementairement la possibilité pour l'assuré, après 58 ans, de demander le maintien de la prévoyance au niveau du dernier gain assuré, en cas de diminution du salaire de la moitié au plus

ii. Maintien de la prévoyance au niveau du dernier gain assuré au plus tard jusqu'à l'âge réglementaire ordinaire de la retraite

iii. La parité des cotisations ne s'applique pas aux cotisations destinées à maintenir la prévoyance au niveau du dernier gain assuré. Le règlement ne peut prévoir des cotisations de l'employeur visant le même but qu'avec l'assentiment de ce dernier

b. Activité lucrative après l'âge ordinaire de la retraite (art. 33b LPP)
i. L'institution de prévoyance peut prévoir dans son règlement la possibilité pour les assurés de demander le maintien de la prévoyance jusqu'à cessation de leur activité lucrative, mais au plus tard jusqu'à l'âge de 70 ans

c. Règles applicables à la prévoyance étendue

28. Montant de la rente (art. 14 – 16 LPP)

a. Rente calculée en pour cent de l’avoir de vieillesse acquis par l’assuré au moment où celui-ci atteint l’âge de la retraite

b. Avoir transformé en rente par un taux de conversion : taux minimal de 6.8% qui dépend de 3 facteurs :
i. Longévité moyenne dès 64/65 ans (table de mortalité statistique)

ii. Taux escompté et garanti du rendement de l’avoir de vieillesse

iii. Etat civil (rentes de conjoint survivant et pour enfants)

c. Avoir et bonifications de vieillesse – cf. ch. 23
d. Importance des attributions supplémentaires

i. Rachat de prestations (voir Chapitre XXV – fiscalité de la prévoyance)
ii. Excédents de rendement

29. Rente pour enfant (art. 17 LPP)

a. Le bénéficiaire d’une rente de vieillesse a droit à une rente complémentaire pour chaque enfant qui, à son décès, aurait droit à une rente d’orphelin, y compris en cas de retraite anticipée
b. La rente équivaut à celle de l’orphelin (ch. VIII, ch. 35)
c. Prescriptions minimales LPP

30. Droit au 1/4 de l'avoir de vieillesse en capital sur demande de l'assuré (art. 37 al. 2 LPP)
VII.
LES PRESTATIONS DE SURVIVANTS (art. 18 – 22 LPP)

31. Conditions (art. 18 LPP)

a. Etre assuré au moment de son décès ou lorsqu’est survenue l’incapacité de travail dont la cause est à l’origine du décès
i. Lien de connexité temporelle

ii. Lien de connexité matérielle

b. Ou être assuré lorsque l'incapacité de travail s'aggrave pour atteindre 40% au moins, s'il y a une infirmité congénitale ou invalidité avant la majorité, avec incapacité de travail de 20 à 40%

c. Ou, recevoir au moment du décès une rente de vieillesse ou d'invalidité

d. Les réserves de santé dans la prévoyance étendue (art. 331c CO)

32. Le conjoint survivant (art. 19 LPP)

a. Droit à la rente si, au décès du conjoint, il remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes :

i. Au moins un enfant à sa charge

ii. Atteint l’âge de 45 ans et le mariage a duré au moins cinq ans

b. S'il ne remplit pas ces conditions, il a droit à une allocation unique égale à trois rentes annuelles.

c. Le partenaire enregistré (LPart) est assimilé au conjoint.

33. Le conjoint survivant divorcé est assimilé au conjoint survivant, en cas de décès de l’ancien conjoint (art. 20 OPP2) si:

i. Le mariage a duré au moins dix ans

ii. Il a bénéficié, en vertu du jugement de divorce, d’une rente ou d’une indemnité en capital en lieu et place d’une rente viagère

iii. Les prestations de l’IP peuvent être réduites dans la mesure où, ajoutées à celles des autres assurances, en particulier celles de l’AVS ou de l’AI, elles dépassent le montant des prestations découlant du jugement de divorce

iv. Partage de la prestation de libre passage acquise lors du divorce (art. 122-124 CC; cf. chapitre XI, ch. 43, b)

34. Orphelins (art. 20 LPP), y compris les enfants recueillis
35. Autres bénéficiaires (si le règlement le prévoit – art. 20a LPP)

i. Les personnes à charge du défunt, ou la personne qui a formé avec ce dernier une communauté de vie ininterrompue d'au moins cinq ans immédiatement avant le décès ou qui doit subvenir à l'entretien d'un ou de plusieurs enfants communs;

ii. à défaut des bénéficiaires prévus au chiffre i. : les enfants du défunt qui ne remplissent pas les conditions de l'article 20 (rente d'orphelin), les parents ou les frères et sœurs;

iii. à défaut des bénéficiaires prévus aux chiffres i. et ii. : les autres héritiers légaux, à l'exclusion des collectivités publiques, à concurrence :

(i) des cotisations payées par l'assuré ou

(ii) de 50% du capital de prévoyance

iv. Aucune prestation pour survivants n'est due selon (i) lorsque le bénéficiaire touche une rente de veuf ou de veuve.

36. Montant de la rente (art. 21 LPP)

a. Rente de veuve/veuf s’élève à 60%, rente d’orphelin à 20% de la rente d’invalidité entière 

b. Lors du décès d’un bénéficiaire d’une rente de vieillesse ou d’invalidité, la rente de veuve/veuf s’élève à 60% et la rente d’orphelin à 20% de la rente de vieillesse ou de la rente d’invalidité 

37. Diverses règles de calcul pour des cas spéciaux
a. Salaire coordonné pour le calcul des prestations de survivants et d’invalidité (art. 34 LPP, 18 OPP2)

38. Début et fin du droit aux prestations (art. 22 LPP)

a. Dès le décès, mais au plus tôt quand cesse le droit au salaire (art. 338 al. 2 CO)

b. Fin dès le remariage ou le décès de la veuve/veuf

c. Fin dès le décès ou l’âge de 18 ans de l’orphelin. Subsiste jusqu’à 25 ans au plus dans les cas suivants :

i. Tant que l’orphelin fait un apprentissage ou des études

ii. Tant que l’orphelin, invalide complet, n’est pas encore capable d’exercer une activité lucrative
VIII.
LES PRESTATIONS D’INVALIDITE (art. 23 – 26 LPP)

39. La notion de l’invalidité – en général

a. L’invalidité selon l’AI

b. L’invalidité professionnelle ou de fonction selon le règlement de l’IP

c. L’exclusion de la couverture en cas d’invalidité entière à l’engagement (art. 1j al. 1 let. d OPP2)
d. Les réserves de santé dans la prévoyance étendue (art. 331c CO)

40. Droit aux prestations (art. 23 LPP) – conditions :

a. Personnes invalides à raison de 40% au moins au sens de l’AI

b. Qui étaient assurées lorsqu’est survenue l’incapacité de travail dont la cause est à l’origine de l’invalidité

i. Lien de connexité temporelle

ii. Lien de connexité matérielle

iii. Répartition des responsabilités entre plusieurs IP

c. Cas particuliers de l'infirmité congénitale et de l'invalidité avant la majorité (20-40%)

41. Montant de la rente (art. 24 LPP)

a. Système en primauté des contributions avec une dimension de solidarité mutuelle
b. Rente entière si invalide à 70%, 3/4 de rente à 60%, demi-rente à 50%, quart de rente à 40%
c. Rente calculée selon le même taux de conversion (actuellement 6.8% en 2012) que la rente de vieillesse. L’avoir de vieillesse comprend :

i. L’avoir acquis à la naissance du droit à la rente d’invalidité

ii. La somme des bonifications de vieillesse afférentes aux années futures, sans les intérêts, calculées sur la base du salaire coordonné de l’assuré durant la dernière année d’assurance auprès de l’institution de prévoyance.

d. Diverses règles de calcul pour des cas spéciaux (art. 34 LPP, 18 et 19 OPP2)

42. Rente pour enfant (art. 25 LPP)

a. Droit à une rente complémentaire pour chaque enfant qui, au décès, aurait droit à une rente d’orphelin

b. Montant : 20% de la rente d’invalidité

43. Notification tant du préavis Office AI (droit d'être entendu) que de la décision AI et droit de recours IP (art. 49 al. 4 et 59 LPGA, 76 al. 1 let. i RAI)
44. Maintien provisoire de l’assurance et du droit aux prestations (art. 26a LPP)

a. En cas de suppression de réduction de la rente AI suite à la participation à des mesures de nouvelle réadaptation

b. Maintien de l’assurance et du droit aux prestations de la prévoyance obligatoire et étendue durant trois ans auprès de l’institution de prévoyance versant des prestations d’invalidité; pas d’assurance auprès de l’IP du nouvel employeur

c. Réduction des rentes en cas de revenu supplémentaire réalisé par l’assuré

IX.
PRESTATIONS D’INVALIDITE ET DECES EN CAS DE CHOMAGE

45. Art. 22a LACI et Ordonnance sur la prévoyance professionnelle obligatoire des chômeurs (OPPOC)

a. Cotisations paritaires de prévoyance professionnelle pour la couverture des risques invalidité et décès des chômeurs.
b. OPPOC fixe les conditions : personnes assurées, couverture d’assurance, principes applicables pour la détermination du salaire coordonné, salaire journalier coordonné, gain intermédiaire, programme d’occupation et travail à temps partiel, calcul des prestations, sortie de l’assurance obligatoire, cotisations (en pourcentage du salaire journalier coordonné) réparties paritairement et exonération fiscale.

c. Pas de couverture pendant le délai d’attente selon l'art. 18 LACI; couverture pendant le délai de suspension.

d. L’avoir servant au calcul des prestations : avoir de vieillesse acquis par l'assuré avant le début de l'assurance et la somme des bonifications de vieillesse afférentes aux années manquantes depuis le début de l’assurance jusqu’à l’âge ouvrant le droit à la retraite, sans intérêts (art. 6 al. 2 OPPOC).

X.
LE LIBRE PASSAGE – Loi et Ordonnance sur le libre passage (LFLP, OLP)

46. Remarques générales

a. La prévoyance professionnelle assure les salariés, mais est également un outil de gestion du personnel pour l’employeur

b. Les salariés mobiles sont désavantagés lorsque le départ de l’entreprise entraîne une perte des droits en matière de prévoyance (« chaînes dorées ») 

c. La LPP avait introduit le libre passage intégral pour les prestations de la prévoyance professionnelle obligatoire

d. Jusqu’au 31 décembre 1994, le libre passage intégral dans la prévoyance facultative n’était pas garanti à chacun par le CO

47. Dès le 1er janvier 1995, la LFLP garantit le libre passage intégral. La loi a 11 sections :

a. But et champ d’application (art. 1)

b. Droits et obligations de l’institution de prévoyance lors de la sortie d’un assuré (art. 2 – 8)

c. Droits et obligations de l’institution de prévoyance lors de l’entrée d’un assuré (art. 9 – 14)

d. Calcul de la prestation de sortie et de la prestation d’entrée (art. 15 – 19)

e. Maintien de la prévoyance dans des cas particuliers (art. 20 – 23)

f. Information de l’assuré et documentation en vue du divorce (art. 24)

g. Obligation d’annoncer, Centrale 2ème pilier (art. 24a à 24f LFLP)

h. Prescription des droits et conservation des pièces (art. 24g LFLP)
i. Applicabilité de la LPP (art. 25-25a LFLP)

j. Relations avec le droit européen (art. 25b – 25 l LFLP)

k. Dispositions finales (art. 25 – 28)

48. Droits et obligations lors de la sortie de l’IP (art. 2 – 8 LFLP)

a. Droit à la prestation de sortie en cas de départ de l’IP avant la survenance d’un cas de prévoyance, avec intérêts jusqu'au paiement (art. 2 al. 3 et 4 LFLP), y compris en cas de départ à l’âge de la retraite anticipée
i. Droit également à une prestation de sortie en cas de départ de l'IP entre l'âge où le règlement ouvre au plus tôt le droit à une retraite anticipée et l'âge réglementaire ordinaire de la retraite, si l'assuré continue d'exercer une activité lucrative ou s'annonce à l'assurance-chômage (art. 2 al. 1bis et 3 LFLP)

b. Transfert de la prestation à la nouvelle IP, ou maintien sous une autre forme (art. 10 – 19 OLP)

i. Compte de libre passage

ii. Police de libre passage

c. Obligation de l'institution de libre passage de transférer à la nouvelle institution de prévoyance (art. 4 al. 2bis LFLP)

i. Obligation de l'assuré de notifier à l'institution de libre passage et à la nouvelle institution de prévoyance l’existence de comptes ou de polices de libre passage
d. Transfert à l'institution supplétive, en l'absence d'instructions de l'assuré, au plus tôt six mois après le départ (art. 4, al. 2 LFLP)
e. Paiement en espèces (art. 5 LFLP)

i. Départ définitif de la Suisse avec une exception : Accord sur la libre circulation avec l'UE/l'AELE - art. 5 Règlement 883/04, pour prestation de sortie minimale LPP - (art. 5a et 25f LFLP)
ii. Etablissement à son compte et plus de soumission à la prévoyance professionnelle obligatoire

iii. Lorsque la prestation de sortie est inférieure au montant annuel des cotisations de l’assuré

iv. Accord nécessaire du conjoint ou du partenaire enregistré
f. Prestation d’entrée (art. 6-7 LFLP)

i. Financée par les prestations de sortie transférées et l’engagement éventuel du salarié de verser des cotisations supplémentaires (art. 6 LFLP)

ii. Financée par l’employeur : déductible de la prestation de sortie, mais avec amortissement à raison d’un dixième par année de cotisation (art. 7 LFLP)
g. Décompte et information (art. 8 LFLP, 1 – 2 OLP)

49. Droits et obligations lors de l’entrée à l’IP 

a. Droit d’être admis aux prestations réglementaires (art. 9 – 13 LFLP)

i. Rachat possible de toutes les prestations réglementaires
ii. Pas de distinction entre prestations acquises pendant la période de cotisation et prestations rachetées

iii. L’assuré est couvert pour les prestations qui lui reviennent, d’après le règlement, sur la base de la prestation d’entrée à payer. Montant non versé de celle-ci, y compris les intérêts, est toutefois déduit des prestations.

iv. La part non utilisée de la prestation de sortie – rachat futur ou versée à une autre forme de prévoyance 

b. Réserves pour raisons de santé (art. 14 LFLP, 331c CO)

i. La prévoyance rachetée par la prestation de sortie ne peut être réduite par une nouvelle réserve pour raisons de santé

ii. La réserve fixée par l’ancienne institution peut par contre être maintenue par la nouvelle (5 ans de réserve au total). Le temps de réserve déjà écoulé dans l’ancienne institution de prévoyance doit cependant être déduit

iii. Communication des données entre services médicaux des IP, avec l’accord de l’assuré (art. 3 OLP)

iv. La réserve doit être notifiée clairement à l'assuré

50. Calcul de la prestation de sortie (art. 15-19 LFLP)

a. La LFLP distingue entre :

i. primauté de contributions

ii. primauté de prestations

b. 
La LFLP fixe la méthode de calcul de la prestation de sortie (PS):

i. PS = totalité de l’avoir de vieillesse, ou de la réserve mathématique (primauté des cotisations) (art. 15 LFLP)

ii. PS = valeur actuelle des prestations acquises (primauté des prestations) (art. 16 LFLP)

iii. La marge du taux d’intérêt technique doit osciller entre 3,5 et 4,5% (art. 26 LFLP, 8 OLP)

c. Pour garantir le libre passage intégral, une prestation minimale est garantie (art. 17 al. 1 ou 17 al. 2 LFLP, 6 OLP)

i. A titre d'exemple : montant selon art. 17 al. 1 LFLP = prestations d’entrée versées, compris les intérêts, plus cotisations de l’assuré, majorées de 4% pour cent par année d’âge suivant la 20e année, jusqu’à 100% au maximum ( 200% à 45 ans (art. 17 al. 1 LFLP) (pas de prise en compte des cotisations supplémentaires du salarié selon l’article 33a LFLP)
ii. Voir Annexe : Tableau de la prestation minimale 

iii. Un tiers au moins du total des cotisations réglementaires versées par l’employeur et l’employé sont réputées être les cotisations de l’employé.

iv. L'autre méthode de l'article 17 al. 2 LFLP

v. En tout état de cause, l’avoir de vieillesse minimal en vertu de la LPP doit être remis à l’assuré.

d. Donc, en résumé, l’assuré doit recevoir la plus élevée des trois prestations de sortie suivantes:

i. la prestation de sortie réglementaire, calculée au minimum 
selon les art. 15 ou 16 LFLP;

ii. la prestation de sortie minimale garantie par l'art. 17 LFLP;

iii. l’avoir de vieillesse en vertu de l'art 15 LPP.

51. Maintien de la prévoyance dans des cas particuliers (art. 20 – 23  LFLP)

a. Modification du degré d’occupation (art. 20 LFLP) = cas de libre passage

b. En cas de divorce

i. Partage de la prestation de sortie acquise pendant le mariage en faveur de l’autre époux, en cas d'absence de cas de prévoyance (art. 122 CCS, 22&22a LFLP)

ii. Exclusion ou renonciation (art. 123 CCS)

iii. Indemnité équitable (art. 124 CCS, 22b LFLP)

iv. Rachat (22c LFLP) 
52. Avoirs oubliés: obligation d'annoncer et centrale 2e pilier (art. 24a - 24f LFLP)
53. Information de l’assuré et documentation en vue du divorce (art. 24 LFLP)
54. Prescription des droits et conservation des pièces (art. 24g LFLP)
55. Applicabilité de la LPP (art. 25 et 25a LPP)
a. Contentieux, protection des données, consultation du dossier, obligation de garder le secret et l’entraide administrative (art. 25 LFLP)
b. Procédure en cas de divorce (art. 25a LFLP)

56. Relation avec le droit européen 

a. Champ d’application personnel (art. 25b LFLP)

b. Egalité de traitement (art. 25c LFLP)

c. Interdiction des clauses de résidence (art. 25d LFLP)

d. Restrictions aux paiements en espèces (art. 25 LFLP)

XI.
LIQUIDATION PARTIELLE OU TOTALE (art. 53b-53d LPP, 18-19 et 23 LFLP, 27h-27g OPP2)
57. Liquidation totale : IP n'est plus en mesure de remplir son but (art. 53c LPP)
58. Les conditions d’une liquidation partielle sont présumées lorsque (art. 53b LFLP)
a. l’effectif du personnel est considérablement réduit, 
b. l’entreprise est restructurée, 
c. l’employeur résilie le contrat qui le lie à l’institution de prévoyance et que celle-ci subsiste.

59. Fixation des principes et de la procédure dans le règlement de la liquidation partielle, approuvé par l'autorité de surveillance

60. En cas de liquidation partielle ou totale, droit individuel ou collectif à des fonds libres ou déduction du découvert (mais pas sur l'avoir de vieillesse minimal LPP) (art. 53d LPP, art. 27g-27h OPP2)
a. Fonds libres s’ajoutent à la prestation de sortie 
b. Déduction des découverts techniques sur la PS de la prévoyance étendue, mais pas sur l'avoir de vieillesse minimal LPP (art. 53d al. 3 LPP)

i. Règles spécifiques pour les IP de droit public en capitalisation partielle (art. 19 al. 2 LFLP, 72a al. 1 let. b LPP)
c. Respect de l'égalité de traitement et des principes techniques
d. Droit collectif aux provisions et à la réserve de fluctuation de valeurs (art. 27h OPP 2)
61. Fonds libres ou déficit évalués en fonction de la fortune à sa valeur de revente.

62. Vérification et décision administrative par l'autorité de surveillance sur les conditions de la procédure et du plan de répartition
a. Sur demande, en cas de liquidation partielle (art. 53d al. 6 LPP)
b. D’office, en cas de liquidation totale (art. 53c LPP)
c. Droit de recours de l'assuré selon l'art. 74 LPP

XII.
ACCESSION A LA PROPRIETE (art. 30a – 30f LPP; OEPL)
63. Droit de retirer ou de mettre en gage la prestation de sortie (PS), 

a. Jusqu’à 50 ans, la totalité de la PS
b. Après 50 ans, soit la moitié de la PS, soit celle acquise à 50 ans

c. Jusqu’à trois ans avant l’âge réglementaire de la retraite 

d. Pour l’acquisition ou l’amortissement de la dette d’un logement destiné aux besoins propres

e. Nécessité de l’accord du conjoint

f. Montant minimal du prélèvement : frs. 20’000.--, une fois tous les 5 ans
g. Annotation au Registre foncier

h. Prélèvement fiscal sur le versement

64. Le retrait entraîne une réduction des prestations de prévoyance, y compris d'invalidité et décès

65. La revente du logement avant la survenance d’un cas de prévoyance entraîne en principe l’obligation de rembourser le montant prélevé.
66. Limitations du prélèvement en cas de découvert (art. 30f LPP)

67. Conséquences en cas de divorce

XIII.
PRESTATIONS POUR LA GENERATION D’ENTREE (art. 31 – 33 LPP, 21 – 23 OPP2)
68. Génération d’entrée et mesures (art. 31 - 32 LPP)

a. Définition : plus de 25 ans et n’ayant pas atteint l'âge ouvrant le droit à la rente le 1.1.1985

b. Chaque IP doit établir, dans la limite de ses possibilités financières, des dispositions pour la génération d’entrée en favorisant

i. Les assurés d’un certain âge

ii. Plus particulièrement ceux d’entre eux à revenus modestes
69. Prestations minimales obligatoires (art. 33 LPP)
a. Financement réglé par l'IP

XIV.
L’ASSURANCE DES INDEPENDANTS (art. 42- 45 LPP)

70. Assurance obligatoire (art. 3, 42 – 43 LPP) n’a pas été mise en œuvre

71. Assurance facultative selon la LPP des indépendants (art. 3, 4 al. 1 et 2 LPP, 44 – 45 LPP, 28-29 OPP2)

a. Les indépendants peuvent se faire assurer auprès de l’IP (art. 44 LPP)

i. Qui assure leurs salariés

ii. Ou dont ils relèvent à raison de leur profession

iii. Ou auprès de l’institution supplétive

b. Couverture des risques invalidité et décès (art. 45 LPP)

i. Réserve de santé de 3 ans au plus

ii. Si pas d’affiliation obligatoire LPP de plus de six mois durant l’année qui précède
72. Assurance facultative exclusivement dans la prévoyance étendue (art. 4 al. 3 LPP)
73. Affectation durable des cotisations et montants versés à la prévoyance professionnelle (art. 4 al. 4 LPP)

XV.
L’ASSURANCE FACULTATIVE DES SALARIES (art. 46 – 47 LPP, 28 – 32 OPP2)
74. Activité lucrative auprès de plusieurs employeurs (art. 46 LPP, 29-32 OPP2)

a. Si pas obligatoirement assuré, affiliation à

i. L’institution supplétive ou

ii. IP de l’un des employeurs, si le règlement le permet

iii. Le salaire annuel total doit dépasser Fr. 21’060.-
b. Si déjà obligatoirement assuré, assurance complémentaire 

i. Auprès de l’Institution supplétive ou de

ii. L’IP de son employeur, si le règlement ne s’y oppose pas

c. Cotisations salariés et employeur payées par l’assuré (art. 30-32 OPP2)

i. Créance en remboursement de l’assuré envers l’employeur, 

ii. Si l’employeur est tenu à contribution à l’AVS

iii. Naissance de la créance dès l’avis du salarié à l’employeur

iv. Calcul des cotisations de l’employeur selon art. 31 OPP2

d. A la demande du salarié, l’IP ou l'Institution supplétive se chargera de recouvrer les créances auprès des employeurs (art. 32 OPP2) 

75. Interruption de l’assurance obligatoire (art. 47 LPP)

a. L’assuré qui cesse d’être assujetti à l’assurance obligatoire peut maintenir sa prévoyance professionnelle ou sa seule prévoyance vieillesse auprès de l’institution supplétive (art. 47 al. 2 LPP)
b. Le chômeur qui n’est plus assuré selon la LACI peut maintenir la prévoyance des risques décès et invalidité auprès de l’institution supplétive

XVI.
PRISE EN CHARGE PROVISOIRE DES PRESTATIONS (art. 70 et 71 LPGA)

76. Prise en charge provisoire du cas 

a. Lorsqu'un événement assuré donne droit à des prestations d'une assurance sociale

b. Mais qu'il y a doute sur le débiteur

c. Prévoyance professionnelle 

i. Lorsqu'il y a doute de la prise en charge

ii. Par LAA, LAM ou LPP

77. Remboursement par l'autre assureur des prestations qu'il aurait dû lui-même allouer

78. Prestation préalable (art. 26 al. 4 LPP)

a. De la dernière institution, même si elle n'est pas tenue de payer, en définitive 
XVII.
PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES A LA PREVOYANCE ET AUX PRESTATIONS (art. 34 – 41 LPP)
79. Principes généraux

a. Egalité de traitement (art. 8 Cst. Fed.)
i. Le principe de l’égalité de traitement n’oblige pas à traiter de manière semblable des situations différentes 

b. Interdiction de l'arbitraire et bonne foi (art. 9 Cst. Fed.)

i. Le principe de la bonne foi, en matière d’assurances sociales, s’applique à la prévoyance professionnelle. Critères de protection :
1. faux renseignements dans une situation concrète émanant sans réserve
2. d'un organe compétent

3. auquel l'assuré se fie

4. en prenant des dispositions sur lesquelles il ne peut plus revenir

5. l'ordre légal n'a pas changé entretemps

c. Principe de la proportionnalité (art. 5 al. 2 Cst. Fed.)

i. Les IP ne doivent restreindre les droits de leurs assurés que dans la limite objective nécessaire à la mise en œuvre de la prévoyance professionnelle

d. La protection des droits acquis 

i. L’avoir minimum de vieillesse (LPP) acquis ne peut être réduit et, dans la prévoyance étendue, uniquement dans les limites des art. 19 LFLP et 53d LPP (déduction du découvert technique en cas de liquidation partielle ou totale, si un assainissement est envisageable)
ii. L'avoir de vieillesse de la prévoyance étendue ne peut être imputé du taux d'intérêt minimum de son avoir de vieille minimal selon la LPP (taux d'intérêt zéro sur l'avoir de vieillesse de la prévoyance étendue), sauf en cas de découvert

iii. Les rentes réglementaires ne peuvent être réduites; seules les augmentations de rente accordées durant les dix dernières années peuvent être l'objet d'une contribution destinée à résorber un découvert (art. 65d al. 3 let. b LPP)

iv. Le droit aux prestations futures peut être modifié par l’IP, si ses dispositions statutaires ou réglementaires contiennent une clause de modification unilatérale, sauf si des garanties individuelles spécifiques ont été accordées
v. La fortune de prévoyance suit le personnel, notamment les droits d’expectatives aux fonds libres

vi. Droit de la personnalité : une protection (art. 27 CC ?)
e. La rétroactivité imparfaite  

i. En présence d’un état de choses durable, non encore révolu lors du changement de législation ou de règlement, le nouveau droit est en règle générale applicable

ii. Sauf disposition transitoire contraire 

f. La lacune juridique pouvant être comblée par le juge

i. La lacune improprement dite

ii. La lacune effective

g. La restitution des prestations versées indûment (art. 35a LPP)

i. Restitution peut ne pas être demandée lorsque l'assuré était de bonne foi et serait mis dans une situation difficile.

ii. Prescription d'une année dès la découverte de l'erreur mais au plus tard cinq ans après le versement.

80. Les contrats dans les IP privées

a. Convention de prévoyance : entre assuré, ayants droit et IP

i. Contrat innommé sui generis

ii. Contenu préformé : Statuts et Règlement IP

iii. Conclu de manière tacite ou expresse en même temps que le contrat de travail

iv. Contrôle du contrat selon l'art. 33 LCA/8 LCD (clauses insolites, in dubio contra stipulatorem)

b. Convention d’affiliation : entre employeur et IP

i. Contrat innommé sui generis
ii. Contenu préformé : Statuts et Règlement IP

c. Contrat d’assurance collective (LCA) en cas de réassurance de l’IP par une compagnie privée d’assurance sur la vie, ou contrat de réassurance non soumis à la LCA
81. La coordination (art. 66 al. 2 LPGA, art. 34 al. 2 LPP, 25 - 26 OPP2)

a. Ordre de versement des prestations (art. 66 al. 2 LPGA)
i. AVS ou AI

ii. LAA ou LAM

iii. LPP

b. Priorité des prestations LAA et LAM (art. 25 OPP2)

i. L’IP peut réduire selon 24 OPP2 ses prestations lorsque des prestations LAA et LAM sont versées
ii. Dans la prévoyance étendue, IP peut exclure ses prestations en cas d’intervention LAA et LAM

iii. IP pas obligée de compenser refus ou réduction de prestations LAA et LAM provoquée par la faute grave

c. Indemnités journalières en cas de maladie (art. 26 OPP2)

i. Le droit aux prestations d’invalidité peut être différé jusqu’à épuisement des indemnités journalières maladie, si

ii. IJ équivalent à 80% du salaire et financées au moins à 50% par l’employeur

82. La surindemnisation (art. 34a LPP, 24-25 OPP2)

a. Principe : le Conseil fédéral doit édicter des prescriptions afin d’empêcher que le cumul des prestations ne procure un avantage injustifié à l’assuré ou à ses survivants. 

b. Règles concrètes sur la surindemnisation (art. 24 OPP2) :
i. L’IP peut réduire les prestations d’invalidité et de survivants dans la mesure où, ajoutées à d’autres revenus à prendre en compte, elles dépassent le 90% du gain annuel dont on peut présumer que l’intéressé est privé

ii. Autres revenus à prendre en compte : 

(a) Prestations d’un type et d’un but analogues, accordées en raison de l’événement dommageable

(b) Revenu activité lucrative, ou le revenu de remplacement ainsi que le revenu ou le revenu de remplacement qui pourrait encore être raisonnablement réalisé

iii. Revenus de la veuve/veuf et de l’orphelin comptés ensemble

iv. L’IP peut revoir en tout temps les conditions et l’étendue d’une réduction et adapter ses prestations si la situation se modifie de manière importante

83. Subrogation légale pour les prestations minimales LPP (art. 34b LPP, 27-27f OPP2)
84. Droit de recours contre le tiers responsable si prévu par le règlement (voire en vertu de l'art. 51 CO) pour les prestations relevant de la prévoyance étendue

85. Réduction des prestations pour faute grave (art. 35 LPP) lorsque l’AVS/AI y recourt
86. Adaptation à l’évolution des prix (art. 36 LPP)

a. Les rentes d’invalidité et de survivants LPP en cours depuis plus de trois ans doivent être adaptées jusqu'à l'âge de la retraite 

i. Selon Ordonnance sur l’adaptation des rentes de survivants et d’invalidité en cours à l’évolution des prix, du 16 septembre 1987

ii. L’adaptation ne doit pas être versée si les rentes de la prévoyance facultative sont plus élevées

b. Les rentes de vieillesse ainsi que les autre rentes de survivants et d'invalidité sont adaptées à l'évolution des prix dans la limite des possibilités financières de l’IP

i. Décision annuelle, information rapport annuel

87. Forme et paiement des prestations (art. 37 – 38 LPP)

a. Le principe : prestations LPP versées mensuellement sous forme de la rente, qui est payée entièrement pour le mois au cours duquel le droit s’éteint

b. Sur demande de l’assuré, quart de l'avoir de vieillesse LPP à la retraite sous forme de capital, et plus si :

i. Le règlement IP le prévoit

ii. Demande dans un délai déterminé avant la naissance du droit

iii. Signature obligatoire du conjoint

88. Cession, mise en gage et compensation (art. 39 LPP, 17 OLP, 331c al. 2 CO)

a. Interdiction, sous peine de nullité, de la cession et de la mise en gage du droit aux prestations

i. Tant que le droit aux prestations n’est pas exigible

ii. Sous réserve de l’accession à la propriété

b. Interdiction de la compensation du droit aux prestations avec les créances cédées par l’employeur, sauf pour les créances ayant pour objet des cotisations non déduites du salaire

89. Prescription (art. 41 LPP, 129-142 CO, 4 et 6 LCA)

a. Pas de prescription pour le droit aux prestations, pour autant que les assurés n'aient pas quitté l'IP avant le cas d'assurance

b. Cinq ans pour le recouvrement des contributions et prestations périodiques, et de dix ans dans les autres cas

c. Comptes et police de libre passage : prescription à l'âge de 100 ans de l'assuré
d. Délais applicables au contrat d’assurance entre IP et compagnie d’assurance (pas de délai de deux ans 46 LCA)

e. Péremption des droits dans la prévoyance facultative en cas de réticence pour autant que le règlement le prévoie (art. 4 LCA), si déclaration de l’IP intervient dans le délai de quatre semaines (art. 6 LCA) ou fixé par règlement
f. Prescriptions sur la conservation des pièces.

90. Poursuites et saisie (art. 92, 93 et 271 LP)

a. Prestations non exigibles sont insaisissables (art. 92 al. 1 ch. 10 LP)

b. Prestations exigibles sont relativement saisissables (art. 93 LP)

i. La couverture du minimum vital est calculée en tenant compte d’abord des autres ressources à disposition

ii. La prestation en capital doit être transformée en rente viagère annuelle saisissable

iii. La rente viagère annuelle est ensuite comparée au minimum vital annuel

c. Séquestre (art. 271 LP) uniquement pour les prestations exigibles et sur leur part relativement saisissable

91. Fusion et transformation des IP (art. 88-97 LFus)
a. Application de la procédure fixée par la loi sur la fusion 
b. Principe de la succession universelle

c. Maintien des droits et prétentions des assurés

d. Décision de l’autorité de surveillance

e. Inscription au RC, après entrée en force de la décision

92. Transfert de patrimoine (art. 98 LFus)

a. Contrat de transfert écrit

b. Maintien des droits et prétentions des assurés

c. Pas de décision formelle de la surveillance

d. Information et consultation des salariés assurés 

e. Inscription au RC

93. Transfert d'actifs et de passifs, sans application de la LFus

94. Transfert des contrats de travail (art. 333 CO)
a. Le transfert d'employeur entraîne un transfert d'IP et pas un cas de libre passage

b. L’art. 333 CO ne s’applique pas au transfert de la convention de prévoyance

c. La nouvelle IP est responsable, en cas de transfert collectif, des prestations d'invalidité et de survivants pour les personnes qui se trouvaient en incapacité de travail à la date de transfert.

95. Devoir de transparence (art. 65a LPP)

a. Faire apparaître la situation financière effective de l'IP

b. Apporter la preuve de la sécurité de la réalisation des buts de la prévoyance

c. Permettre à l'organe paritaire d'assumer ses tâches de gestion

d. Assurer l'exécution des tâches d'information envers les assurés

96. Droit à l'information (art. 86b LPP, 24 al. 2 LFLP)

a. Sur les droits aux prestations, organisation et financement et membres de l'organe paritaire (art. 86b al. 1 LPP)

b. Sur demande, comptes annuels et rapport annuel, rendement du capital, évolution du risque actuariel, frais d'administration, principes de calcul du capital de couverture, provisions supplémentaires et degré de couverture (art. 86b al. 2 LPP)
c. Les IP collectives ou communes doivent informer l'organe paritaire, sur demande, des cotisations non transférées par l'employeur. L'information doit intervenir d'office lorsque les cotisations réglementaires n'ont pas été transférées dans les trois mois suivants le terme d'échéance convenu (art. 86b al. 3 LPP)
d. L'art. 75 LPP (contravention) est applicable à la violation de l'obligation de renseigner

97. Obligation d'informer de l'employeur (art. 331 al. 4 CO)

98. Adaptation au droit européen (art. 89a – 89d LPP, 24b – 25f LFLP)

C.
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XVIII.
FISCALITE DE LA PREVOYANCE (art. 80-84 LPP)

99. Exonération des institutions de prévoyance (art. 80 LPP)

a. Exonération de la fortune et des revenus

b. Si affectation exclusive à des fins de prévoyance professionnelle

c. Immeubles peuvent être frappés d’impôts fonciers

i. Impôt sur la valeur brute

ii. Droits de mutation

d. Bénéfices d’aliénation d’immeubles peuvent être imposables, sauf lorsqu’ils résultent de la fusion ou de la division d’IP

e. Déduction des cotisations (art. 81 LPP)

f. Imposition des prestations (art. 83)

100. Conditions de l'exonération 

a. Principe d'adéquation (art. 1 al. 3 LPP; art. 1 OPP2)

i. Prestation réglementaire ne dépasse pas 70% du dernier salaire ou revenu AVS assurable perçu avant la retraite, ou

ii. Montant total réglementaire destiné au financement des prestations vieillesse ne dépasse pas 25% de la somme des salaires AVS assurables (salariés) ou revenu AVS assurable (indépendants)

iii. La prestation de vieillesse de la prévoyance étendue ne doit pas dépasser 85% salaire ou revenu AVS assurable perçu avant la retraite, rente AVS comprise

iv. Adéquation lors de pluralités de rapports de prévoyance : principe de cumul (art. 1a OPP2)

v. Rachat de la retraite anticipée possible, avec limite de 5% de dépassement des prestations vieillesse réglementaires en cas de renonciation à la retraite anticipée (art. 1b OPP2)

b. Principe de collectivité (art. 1 al. 3 LPP et art. 1c OPP2)

i. Plusieurs collectivités distinctes peuvent être assurées sur la base de critères objectifs (années de service, fonction, situation hiérarchique, âge ou niveau de salaire)

ii. Possibilité de choix entre plusieurs plans de prévoyance, avec identité du montant de la cotisation de l'employeur dans chaque plan (art. 1b OPP2)

iii. Possibilité de choix de stratégies de placement dans la prévoyance étendue exclusivement (art. 1e OPP2), au-delà du plafond des prestations assurées par le Fonds de garantie
iv. Assurés d'un même collectif soumis à conditions réglementaires identiques (art. 1f OPP2)

c. Principe de planification (art. 1g OPP2)

d. Principe d'assurance (art. 1h OPP2)

i. 6% du montant total des cotisations est affecté obligatoirement au financement des prestations risques décès et invalidité

ii. Exception dans la prévoyance plus étendue, lorsqu'il y a exclusion pour des raisons de santé de la couverture des risques décès et invalidité (art. 1h OPP2)

101. Age minimal de la retraite anticipée à 58 ans (art. 1 al 3 LPP et 1i OPP2)

a. Age de la retraite inférieur pour :

i. Restructuration de l'entreprise

ii. Rapport de travail ou un âge de retraite inférieur est prévu pour des motifs de sécurité publique

102. Limitation des rachats (art. 79a et b LPP)

a. Rachat jusqu'à hauteur des prestations réglementaires

b. Pas de versement en capital des rachats avant l'échéance d'un délai de trois ans

103. Limitation du salaire et revenu assurable à 10 fois le montant limite supérieur (frs 835'200.-) (art. 8 al. 1 LPP) 
104. Traitement équivalant d’autres formes de prévoyance – 3e pilier (art. 82 LPP et OPP3)

a. Prévoyance VSI liée

b. Déduction fiscale maximale pour les formes reconnues de prévoyance 

i. Avec affiliation à une IP 2ème pilier – CHF 6'682.- l'an

ii. Sans affiliation à une IP 2ème pilier – CHF 33'408.- l'an

D.




LE FINANCEMENT ET L'ASSAINISSEMENT

DES INSTITUTIONS DE PREVOYANCE

XIX.
LE FINANCEMENT DES INSTITUTIONS DE PREVOYANCE (art. 65-71 LPP, 42-60 OPP2)

105. Les IP doivent garantir qu'elles peuvent remplir en tout temps leurs engagements (art. 65 al. 1 LPP)

a. Régler le système des cotisations et le financement afin que les prestations prévues par la LPP puissent être fournies dès qu’elles sont exigibles (art. 65 al. 2 LPP)

b. Frais d’administration doivent figurer au compte d’exploitation (art. 65 al. 3 LPP)

c. Le Conseil fédéral détermine un capital de prévoyance initial et des prestations de garantie pour la création d’institutions de prévoyance collectives ou communes. Les IP destinées à plusieurs employeurs unis par des liens étroits de nature économique ou financière et les institutions d’associations professionnelles ne sont pas concernées (art. 65 al. 4 LPP)

106. Exigence de transparence (art. 65a LPP)

a. Situation financière effective de l’institution de prévoyance doit apparaître

b. Sécurité de réalisation des buts de prévoyance doit être prouvée

c. L'organe paritaire est en mesure d'assumer ses tâches de gestion

d. Exécution des obligations d'information envers les assurés

e. L'information porte sur le rendement du capital, l'évolution du risque actuariel, les frais d'administration, le principe du calcul de couverture, les provisions supplémentaires et le degré de couverture

107. Conseil fédéral édicte des dispositions minimales (art. 65b LPP)

a. Constitution de réserves pour couvrir les risques actuariels

b. D'autres réserves visant à assurer la sécurité du financement

c. Les réserves de fluctuation

108. Couverture autonome des risques et/ou réassurance (art. 67-68 LPP, 42-43 OPP2)

a. Bilan en caisse fermée en cas de couverture autonome (art. 69 LPP)

i. L’équilibre financier doit se baser sur l’effectif du moment des assurés et rentiers (art. 69 al. 1 LPP)

ii. Dérogation (bilan en caisse ouverte) pour les IP de droit public (art. 69 al. 2 LPP, 45 OPP2)

iii. Mesures d'assainissement en cas de découvert (cf. chapitre XXI)

109. Règles spécifiques pour les assureurs-vie (art. 68 al. 3 et 4 LPP)

a. Transparence : participation aux excédents (art. 68a LPP) et coûts

b. Audit des participations aux excédents

110. Règles spécifiques pour les institutions de prévoyance de corporations de droit public (art. 72a à 72g LPP). 
a. Les IP de droit public peuvent appliquer le système de la capitalisation partielle à certaines conditions (art. 72a LPP) :
i. Les engagements pris envers les rentiers doivent être intégralement couverts.

ii. Les taux de couverture doivent être maintenus au moins à leur valeur initiale pour l’ensemble des engagements de l’institution de prévoyance, ainsi que pour les engagements envers les assurés actifs (voir art. 72b pour la définition des taux de couverture initiaux).
iii. Le taux de couverture des engagements totaux pris envers les rentiers et les assurés actifs doit atteindre au moins 80% sur 40 ans (2052). 

iv. Toute augmentation des prestations doit être intégralement financée par la capitalisation

b. L’autorité de surveillance doit contrôler le plan de financement et l’approuver
c. Garantie de l’Etat (art. 72c LPP) 
d. Vérification de l’équilibre financier à long terme par l’expert (art. 72d LPP)
e. Mesures d’assainissement lorsque les taux de couverture sont inférieurs à leur valeur initiale (art. 72e LPP)
111. Répartition des cotisations (art. 66 LPP, 331c al. 3 CO)

a. Somme des cotisations de l’employeur doit être au moins égale à la somme des cotisations de tous les salariés (art. 66 al. 1 LPP)

b. La contribution de l’employeur ne peut être fixée plus haut qu’avec son assentiment (art. 55 al. 1 LPP)

c. L’employeur est débiteur de la totalité des cotisations (art. 66 al. 2 LPP)

d. L’employeur déduit du salaire les cotisations réglementaires du salarié (art. 66 al. 3 LPP)

e. Transfert des contributions et des cotisations au plus tard à la fin du premier mois suivant l'année civile ou l'année d'assurance pour laquelle les cotisations sont dues.

f. Information à l'organe paritaire des cotisations transférées (art. 86b al. 3 LPP)

112. Administration de la fortune et comptabilité (art. 71 LPP, 47-48 OPP2)

a. Principes généraux 

i. Principes : sécurité des placements, rendement raisonnable, répartition appropriée des risques et couverture des besoins prévisibles de liquidité (art. 71 al. 1 LPP)

ii. Interdiction de mise en gage ou de grever des droits découlant d’un contrat d’assurance collective sur la vie ou d’un contrat de réassurance (art. 71 al. 2 LPP)

b. Tenue régulière de la comptabilité (art. 47 OPP2)

i. Comptes annuels se composent du bilan, du compte d’exploitation et de l’annexe. Ils contiennent les chiffres de l’exercice précédent. 

ii. Etablissement des comptes selon les recommandations comptables Swiss GAAP RPC 26. 

c. Evaluation des actifs et passifs conformément à la norme comptable RPC 26 (art. 48 OPP2)

d. Frais d’administration doivent indiquer (art. 48a OPP2)

i. Coûts de l’administration générale

ii. Frais de gestion de la fortune

iii. Frais de marketing et de publicité

e. Règles de transparence pour les institutions collectives et les assurances (art. 48b OPP2)

113. Placement de la fortune – principes spécifiques (art. 71 LPP, art. 49-60 OPP2)

a. Définition de la fortune (art. 49 OPP2) : 

i. Somme des actifs inscrits au bilan commercial, sans un éventuel report de perte (art. 49 al. 1 OPP2)

ii. Complétée éventuellement par les valeurs de rachat des contrats d’assurance (art. 49 al. 2 OPP2)

b. Tâche de gestion (art. 49a OPP2)

i. L’IP fixe clairement les objectifs et les principes à observer en matière d’exécution et de contrôle de placement de la fortune

ii. Afin que l’organe paritaire puisse assumer pleinement sa tâche de gestion

iii. Et que les principes de loyauté soient appliqués 

c. Sécurité et répartition des risques (art. 50 OPP2)

i. Sécurité de la réalisation des buts de prévoyance

ii. Répartition appropriée des risques

d. Rendement (art. 51 OPP2)

e. Liquidité (art. 52 OPP2)

f. Placements autorisés et limites de placements (art. 53, 54 et 55 OPP2)

g. Placements indirects (art. 56 OPP2)

h. Produits dérivés (art. 56a OPP2)

i. Placements chez l’employeur et garantie (art. 57-58 OPP2)

j. Obligation d’informer (art. 58a OPP2)
XX.
MESURES D’ASSAINISSEMENT (art. 65a-65e LPP, 44-44b OPP2)
114. Principe du découvert limité dans le temps (art. 65c LPP)

a. Garantie du versement des prestations exigibles

b. Mesures pour résorber découvert

c. Information autorité de surveillance, employeur et assurés

115. Mesures en cas de découvert (art. 65d LPP)

a. Résorption par efforts propres

b. Règlement fixant les mesures proportionnelles à la situation particulière de l'institution de prévoyance, adaptées au degré de découvert avec concept global équilibré et délai approprié

c. Autres mesures :

i. Cotisations paritaires

ii. Cotisations auprès des bénéficiaires de rentes à des conditions restrictives

iii. Renonciation à l’utilisation des réserves de cotisations d’employeur (art. 65e LPP)

E.




L'ORGANISATION DE LA PREVOYANCE

XXI.
L’ORGANISATION DES INSTITUTIONS DE PREVOYANCE
116. Enregistrement des IP (art. 48 LPP)

a. Obligatoire pour les IP qui entendent participer à l’application du régime LPP

b. Dans le registre auprès de l’autorité de surveillance compétente

c. Selon les dispositions de l’Ordonnance sur la surveillance et l’enregistrement des institutions de prévoyance (OPP1)

117. Forme juridique (art. 48 LPP, 331 CO)

a. Fondation ou institution de droit public (art. 48 al. 2 LPP)
b. Allouant des prestations et organisées, financées et administrées selon la LPP

c. IP autonomes, semi autonomes et réassurées

d. IP collectives et communes

118. Compétence propre des IP (art. 49 al. 1 LPP) 

a. Dans les limites de la loi (LPP et LFLP)

b. Liberté d’organiser le régime de prestations, le mode de financement et l’organisation

119. IP enveloppantes (art. 49 al. 2 LPP) sont tenues au respect de certaines (sic !) dispositions de la LPP

a. Définition et principes de la prévoyance professionnelle (art. 1), versements supplémentaires pour retraite anticipée (art. 13a al. 8), bénéficiaires de prestations de survivants (art 20a), restitution des prestations indûment touchées (art. 35a), adaptation à l'évolution des prix (art. 36 al. 2 et 3), prescription des droits et la conservation des pièces (art. 41), gestion paritaire et tâches de l’organe suprême de l’IP (art. 51 et 51a), la responsabilité (art. 52), l’agrément des organes de contrôle et leurs tâches, (art. 52a à 52e), l’intégrité et la loyauté des responsables, les actes juridiques passés avec les personnes proches et les conflits d'intérêts (art. 51b, 51c et 53a), la liquidation partielle ou totale (art. 53b à 53d), la résiliation de contrats (art. 53e) le fonds de garantie (art. 56, 1er al., let. C, 2e à 5e al., 56a, 57 et 59), la surveillance et la haute surveillance (art. 61 à 64c), les émoluments (art. 63a), la sécurité financière (art. 65, 65c, 65d, al. 1-3 let. a 2e phrase et let b, 65e, 66 al. 4, 67 et 72a à 72g), la transparence (art. 65a), les réserves (art. 65b), les contrats d'assurance (art. 68 al. 3 et 4), la participation aux excédents des contrats d'assurance (art. 68a), l'administration de la fortune (art. 71) le contentieux (art. 73 et 74) et les dispositions pénales (art. 75 à 79), le rachat (art. 79b), le salaire et le revenu assurable (art. 79c), l’information des assurés (art. 86b).

120. IP non enregistrées tenues au respect des dispositions suivantes de la LPP (art. 89bis al. 6 CCS)

a. Définition et principes de la prévoyance professionnelle (art. 1), versements supplémentaires pour retraite anticipée (art. 13a al. 8), bénéficiaires de prestations de survivants (art 20a), adaptation à l'évolution des prix (art. 36 al. 2 et 3), prescription des droits et la conservation des pièces (art. 41), les tâches de l’organe suprême de l’IP (art. 51a), la responsabilité (art. 52), l’agrément des organes de contrôle et leurs tâches, (art. 52a à 52e), l’intégrité et la loyauté des responsables, les actes juridiques passés avec les personnes proches et les conflits d'intérêts (art. 51b, 51c et 53a), la liquidation partielle ou totale (art. 53b à 53d), la résiliation de contrats (art. 53e) le fonds de garantie (art. 56, 1er al., let. C, 2e à 5e al., 56a, 57 et 59), la surveillance et la haute surveillance (art. 61 à 64), la sécurité financière (art. 65 al. 1 et 3, 66 al. 4, 67 et 72a à 72g), les contrats d'assurance (art. 68 al. 3 et 4),  l'administration de la fortune (art. 71) le contentieux (art. 73 et 74) et les dispositions pénales (art. 75 à 79), le rachat (art. 79b), le salaire et le revenu assurable (art. 79c), l’information des assurés (art. 86b)

121. Dispositions réglementaires (art. 50)

a. L’IP doit établir des dispositions sur les

i. Les prestations

ii. L’organisation

iii. L’administration et le financement

iv. Le contrôle

v. Les rapports avec les employeurs, les assurés et ayants droit

b. Les dispositions doivent figurer dans l’acte constitutif, dans les statuts ou dans le règlement. S’il s’agit d’une IP de droit public, les dispositions concernant soit les prestations, soit le financement peuvent être édictées par la corporation de droit public concernée
c. La LPP et la LFLP priment sur le règlement

d. Le règlement prime sur le certificat d’assurance, sous réserve de la violation du principe de la bonne foi 

122. La gestion paritaire (art. 51 LPP)

a. Salariés et employeurs ont le droit de désigner le même nombre de représentants dans les organes suprêmes de l’institution de prévoyance qui sont appelés à établir les dispositions réglementaires ou à statuer sur le financement de l'institution et sur l'administration de sa fortune
b. IP doit garantir le bon fonctionnement de la gestion paritaire. A cet effet, il y a lieu de régler

i. La désignation des représentants des salariés

ii. La représentation des différentes catégories de salariés en veillant à ce qu’elle soit équitable

iii. La gestion paritaire de la fortune

iv. La procédure à suivre en cas d’égalité des voix

c. Les assurés désignent leurs représentants directement ou par l’intermédiaire de délégués. Si tel ne peut être le cas en raison de la structure de l’IP, notamment dans les IP collectives, l’autorité de surveillance peut admettre un autre mode de représentation. Présidence alternante de l'organe paritaire, sauf disposition contraire (art. 51 al. 3 LPP)
d. Procédure en cas d’égalité des voix (art. 51 al. 4 LPP)

i. Si pas réglé, arbitre neutre

ii. En cas désaccord, nomination de l’arbitre par l’autorité de surveillance

iii. Recours contre la décision de l’arbitre ? 

e. Pas de gestion paritaire obligatoire dans les IP de droit public (art. 51 al. 5 LPP)

f. Garantir la formation initiale et continue des représentants des salariés et de l'employeur (art. 52 al. 6)

g. Indemnité équitable pour la participation à des séances et à des cours de formation (art. 52 al. 9)

123. Tâches de l’organe suprême de l'institution de prévoyance (art. 51a LPP)

a. L’organe suprême assure la direction générale, veille à l’exécution de ses tâches légales et en détermine les objectifs et les principes stratégiques ainsi que les moyens permettant de les mettre en œuvre. Il définit l’organisation de l'institution de prévoyance, veille à sa stabilité financière et en surveillance la gestion. 
b. Il remplit les tâches suivantes, intransmissibles et inaliénables : 

i. Définition du système de financement, définition des objectifs en matière de prestations et affectation des fonds libres, édicter et modifier les règlements, établissement et approbation des comptes annuels, définition du taux d’intérêt technique et autres bases techniques, définition de l’organisation, organisation de la comptabilité, définition du cercle des assurés et garantie de leur information, garantie de la formation initiale et continue des représentants des salariés de l’employeur.
ii. Nomination et révocation des personnes chargées de la gestion, nomination et révocation des organes de contrôle, décision concernant la réassurance, définition, objectifs et principes d’administration de la fortune, d’exécution du processus de placements et de surveillance de ce processus, contrôle concordance à moyen et à long terme entre la fortune placée et les engagements, définir les conditions applicables au rachat de prestations.
iii. S’agissant des institutions de prévoyance de corporations de droit public, définir les rapports avec les employeurs affiliés et les conditions applicables à l’affiliation d’autres employeurs 

c. Attribution à des commissions à certains des membres de l’organe suprême la charge de préparer et d’exécuter les décisions, de surveiller certaines affaires, en veillant à ce que les membres de l’organe soient informés de manière appropriée.
d. Fixer une indemnité appropriée destinée à ses membres pour la participation à des séances et des cours de formation.

124. Qualité, intégrité et loyauté des responsables (art. 51b et 51c LPP; art. 48f à 48l OPP2)

a. Exigences à remplir par les membres de l’organe de gestion et par les gestionnaires de fortune (art. 48f OPP2)
i. Personnes chargées de gérer ou d’administrer l'institution de prévoyance ou sa fortune doivent jouir d’une bonne réputation et offrir toutes les garanties d’une activité irréprochable
ii. Tenues, dans l’accomplissement de leurs tâches, de respecter le devoir de diligence fiduciaire et de servir les intérêts des assurés de l'institution de prévoyance. A cette fin, elles veillent à ce que leur situation personnelle et professionnelle n’entraînent aucun conflit d’intérêt
iii. Règles spécifiques pour les gestionnaires de fortune

b. Examen de l’intégrité et de la loyauté des responsables (art. 48g OPP2)

c. Prévention des conflits d’intérêts (art. 48h OPP2)

d. Actes juridiques passés avec les personnes proches (art. 48i OPP2)
i. Doivent se conformer aux conditions usuelles du marché

ii. Etre annoncées à l’organe de révision qui ces actes garantissent les intérêts de l'institution de prévoyance
iii. Rapport annuel indique noms et fonctions des experts, conseillers en placement et gestionnaires en placement

e. Règlementation des affaires pour son propre compte (art. 48j OPP2)

f. Restitution des avantages financiers (art. 48k OPP2)

g. Infractions pénales (art. 76 § 6 et 7 LPP)

i. En cas d’affaires non-autorisées pour son propre compte, contravention à l’obligation de déclarer en fournissant des indications inexactes ou incomplètes, desservi de toute autre manière les intérêts de l’institution de prévoyance 

ii. Absence de communication ou garde des avantages financiers ou les rétrocessions liées à l’administration de la fortune, à moins qu’il ne soit indiqué expressément à titre d’indemnité chiffrée dans le contrat d’administration de la fortune

h. Aide juridique passée avec les personnes proches (art. 48i OPP2)

i. Déclaration annuelle des liens d’intérêts (art. 48l OPP2)

125. Responsabilité (art. 52 LPP; 56a al. 1 LPP)

a. Les personnes chargées de l’administration, de la gestion et du contrôle de l’IP

b. Répondent du dommage qu’elles lui causent intentionnellement ou par négligence

c. Prescription de 5 ans dès la connaissance du dommage et de la personne tenue à dédommagement, 10 ans dès la commission du dommage 

d. Fonds de garantie participe aux prétentions de l'institution de prévoyance ou du collectif d'assurés envers les personnes responsables de l'insolvabilité, au moment du versement des prestations garanties et jusqu'à concurrence de celles-ci (art. 56a al. 1 LPP) 

e. L’art. 755 CO s’applique par analogie à l’organe de révision

126. Contrôle (art. 52a à 52e LPP)

a. Organe de révision (art. 52a à 52c ; art- 34 à 36 OPP2) 

i. Agrément en tant qu’expert-réviseur (loi sur la surveillance de la révision)
ii. Vérifie comptes annuels et comptes de vieillesse

iii. Vérifie si organisation, gestion et placement conformes aux dispositions légales et réglementaires

iv. Vérification, en cas de découvert, des mesures nécessaires pour rétablir couverture complète

v. Vérification si les indications et informations exigées par la loi communiquées à la surveillance

vi. Rapport annuel à l’organe suprême avec recommandation concernant l’approbation ou le refus des comptes annuels

b. Expert agréé en matière de prévoyance professionnelle (art. 52d à 52e LPP ; art. 40 à 41a OPP2)

i. Agrément par la commission de haute surveillance

ii. Conditions d’agrément : formation et expérience professionnelles appropriées, connaissance des dispositions légales pertinentes, bonne réputation et fiabilité
iii. Examine périodiquement si l’IP offre la garantie qu’elle peut remplir ses engagements et si les dispositions de nature actuarielle et relatives aux prestations et au financement sont conformes aux dispositions légales.
iv. Soumet les recommandations à l’organe suprême concernant le niveau du taux d’intérêt technique et les autres bases techniques, les mesures à prendre en cas de découvert
v. Obligation d’informer l’Autorité de surveillance si l’organe suprême ne suit pas les recommandations 

XXII.
FONDS DE GARANTIE ET INSTITUTION SUPPLETIVE (art. 54-59 LPP)

127. Fonds de garantie (art. 56-59 LPP, Ordonnance sur l’administration du « fonds de garantie LPP » - OFG2)

a. Tâches (art. 56 LPP)

i. Subsides pour structure d’âge défavorable

ii. Garantie des prestations légales dues par les IP insolvables

iii. Garantie des prestations réglementaires jusqu’à un salaire assuré de Frs. 125’280.-

iv. Centrale 2ème pilier – avoirs de libre passage (art. 24a – 24f LFLP)

v. Autres tâches – coûts de l’institution supplétive et déficits dus à la LFLP

b. Recours et droit au remboursement des prestations indues (art. 56a LPP)

c. Affiliation au Fonds de garantie, subsides pour structure d’âge défavorable et financement (art. 57-59 LPP)

128. Institution supplétive (art. 60 LPP, Ordonnance sur les droits de l’institution supplétive)

a. Tâches (art. 60 al. 2 LPP)

i. Affiliation d’office et sur demande des employeurs

ii. Assurance facultative

iii. Servir les prestations aux personnes qui n’ont pas été assurées par l’employeur (art. 12 LPP)

iv. Affiliation de l’assurance-chômage et réalisation de la couverture obligatoire en cas de chômage

XXIII.
SURVEILLANCE (art. 61-64c LPP ; Ordonnance sur la surveillance professionnelle – OPP1)
A / Surveillance directe

129. Autorité de surveillance (art. 61 LPP ; art. 2 à 4 OPP1) 

a. Le canton désigne l’autorité chargée de surveiller les institutions de prévoyance et les institutions servant la prévoyance

b. Regroupement possible en une autorité de surveillance régionale

c. Etablissement de droit public doté de la personnalité juridique, qui n’est soumis à aucune directive dans l’exercice de ses fonctions
130. Tâches (art. 62 LPP)

a. Vérifie que l’IP, les organes de révision, les experts et les institutions servant à la prévoyance se conforment aux prescriptions légales et que la fortune est employée conformément à sa destination

i. Vérifie que les dispositions statutaires et réglementaires des IP et des institutions servant à la prévoyance sont conformes aux dispositions légales
ii. Exige un rapport annuel de l’IP

iii. Prend connaissance des rapports de l’organe de contrôle et de l’expert

iv. Prend les mesures propres à éliminer les insuffisances

b. Exerce pour les fondations les attributions prévues par les art. 85, 86 à 86b CC
c. Connaître des contestations en matière d'information des assurés (art. 65a et 86b al. 2 LPP)

131. Moyens de surveillance (art. 62a LPP)
a. L’autorité se fonde sur les rapports de l’expert et de l’organe de révision

b. Et au besoin
i. Demander aux organes des documents pertinents

ii. Donner des instructions aux organes

iii. Ordonner des expertises

iv. Annuler des décisions de l’organe suprême

v. Ordonner des mesures de substitution 

vi. Mettre en demeure, sanctionner par une réprimande ou révoquer l’organe suprême ou certains de ses membres

vii. Ordonner la gestion de l’IP ou de l’institution servant la prévoyance par un organe officiel

viii. Nommer ou révoquer un organe de révision ou un expert

ix. Sanctionner l’inobservation de prescriptions d’ordre (art. 59 LL)
132. Coût des mesures de surveillance à la charge de l’IP ou de l’organe de révision ou de l’expert

B / Haute surveillance (art. 64 à 64c LPP ; art. 5 à 11 OPP1)
133. Commission de haute surveillance

a. Composée de 7 à 9 membres, avec représentation par chacun des partenaires sociaux

i. Exigence d’indépendance (art. 5 OPP1)

b. Tâches : 
i. Exercice de la haute surveillance sur les autorités de surveillance

ii. Surveillance directe du Fonds de garantie, de l'Institution supplétive et des fondations de placement

c. Coût (art. 6 à 11 OPP1)

C / Création d’institutions de prévoyance professionnelle

134. Dispositions applicables à la création d’institutions prévoyance professionnelle (art. 12 à 14 OPP1). 

135. Dispositions particulières applicables à la création d’institutions collectives ou communes (art. 15 à 20 OPP1)
136. Dispositions particulières applicables à la création de fondations de placements (art. 21 et 22 OPP1)
XXIV.
CONTENTIEUX ET DISPOSITIONS PENALES (art. 73-79 LPP)

137. Contestations entre IP, employeurs et ayants droit, polices et comptes en matière de libre passage et du 3ème pilier lié, prétentions en matière de responsabilité et de droit de recours du Fonds de garantie (art. 73 LPP)

a. Chaque canton désigne un tribunal pour les contestations et prétentions en responsabilité

b. Procédure par voie d’action administrative

i. Procédure simple, rapide et en principe gratuite

ii. Constatation d’office des faits

c. For – siège du domicile suisse du défendeur ou lieu de l’exploitation dans laquelle l’assuré a été engagé

d. Recours en matière de droit public au Tribunal fédéral 

138. Tribunal administratif fédéral (art. 54 al 4 et art. 74 LPP)

a. Recours de droit administratif (LPA)
b. Connaît des décisions 
i. Autorités de surveillance
ii. Fonds de garantie

iii. Institution supplétive concernant l’affiliation des employeurs

iv. Fonds de garantie concernant le droit au remboursement

c. LPA applicable et recours en matière de droit public au Tribunal fédéral

d. Procédure contre décisions de l’autorité de surveillance est gratuite sauf témérité ou légèreté (art. 74 al. 2 LPP)
e. Le recours contre une décision de l’autorité de surveillance n’a d’effet suspensif que si le Tribunal le décide sur requête d’une partie

f. La Commission de haute surveillance a qualité pour recourir devant le TF contre les décisions du Tribunal administratif

139. Contraventions (art. 75 LPP)

a. Violation de l’obligation de renseigner

b. Opposition à un contrôle ordonné par l’autorité compétente

c. Ne pas remplir les formules nécessaires

140. Délits (art. 76 LPP)

a. Obtention d’une prestation par des indications fausses ou incomplètes

b. Mener des affaires non-autorisées pour son propre compte, contravention à l’obligation de déclarer en fournissant des indications inexactes ou incomplètes, desservir grossièrement de toute autre manière les intérêts de l’IP. 

c. Ne pas communiquer les avantages financiers et les rétrocessions liées à l’administration de la fortune ou en les gardant pour lui-même, à moins qu’il ne soit expressément indicatif d’indemnités chiffrées dans le contrat d’administration de la fortune

d. Elude de l’obligation de verser des cotisations à l’IP ou des contributions au Fonds de garantie par des indications fausses ou incomplètes

e. Employeur qui ne transfert pas des cotisations déduites du salaire ou les affecte à autre but 
f. Violation de l’obligation de secret

g. Violation grave des obligations par l’organe de contrôle ou de l’expert

141. Infractions commises dans la gestion d’une entreprise, procédure et inobservation de prescriptions d’ordre (art. 77-79 LPP)

XXV.
FONDATION DE PLACEMENTS (art. 53g à 53k LPP – Ordonnance sur les fondations de placements – OFP)
142. Réglementation spécifique des fondations de placement constituées pour la gestion et l’administration commune de la fortune

a. But et droit applicable (art. 53g LPP)

b. Organisation (art. 53h LPP)

c. Fortune (art. 53i LPP)
d. En cas de faillite de la fondation, les avoirs et les droits liés à un groupe de placement sont distraits de la masse au bénéfice des investisseurs (art. 53i al. 4 LPP)

e. Responsabilité (art. 53j LPP). La responsabilité de la fondation de placement pour les engagements d’un groupe de placement est limitée à la fortune de ce dernier. Chaque groupe de placement ne répond que de ses propres engagements. La responsabilité des investisseurs est exclue. 

Dispositions d’exécution devant être édictées par le Conseil fédéral (art. 53K LPP) 

f. ELEMENTS DE JURISPRUDENCE
Les champs d’application personnelle et matérielle 
(art. 1 à 6 LPP  et 1 OPP 2)
Notion de salariés : 
ATF 115 Ib 44

SZS 1990, page 181

Affiliation du conjoint occupé dans l’entreprise :
ATF 115 Ib 45
Durée minimum des rapports de travail :
SZS 1990, p. 75

ATF 115 V 92

La clause d’assurance obligatoire (art. 7-10 LPP et 2 à 6 OPP 2)
Calcul du salaire annuel en cas de relation
de travail dont la durée est inférieure à une année :
SZS 1991, p. 30

Salaire déterminant au sens de la LAVS :
ATF 129 V 15
ATF 115 Ib 41
SZS 1989, p. 176
ATF 122 V 145
szs 1999, p. 392

Egalité salariale avec augmentation rétroactive
ATF 134 V 223

Salaire coordonné :
ATF 115 V 94

SZS 1991, p. 39

Début et fin de l’assurance obligatoire :
ATF 121 V 277
ATF 120 V 19 et 24
ATF 118 V 38

ATF 115 V 33
SZS 1990, p. 95

Salariés engagés durée déterminée inférieure
à 3 mois :
ATF 126 V 303

Exemption à l'affiliation pour le travailleur
détaché :
ATF 127 V 301

Affiliation rétroactive et couverture 

par l'institution supplétive
ATF 129 V 237

Obligation d’affiliation de l’employeur (art. 11-12 LPP et 7 à 10 OPP 2)
La convention d’affiliation entre
l’employeur et l’institution de prévoyance :
SZS 1990, p. 77

SZS 1995, p. 76

ATF 120 V 304 et 452


ATF 125 V 421 SS

SZS 2001, p. 187

ATF 135 V 261
Transfert 333 CO et convention d’affiliation
ATF 137 V 463
Convention collective et affiliation
ATF 138 V 32
Les prestations de vieillesse (art. 13 – 17 LPP et 11 à 16 OPP 2)
Droit aux prestations :
ATF 117 V 325

ATF 120 V 306

Avoir de vieillesse :
SZS 1990, p. 84

Avoir de vieillesse et fonds libres :
ATF 115 V 111

Retraite anticipée et remboursement
du rachat :
ATF 127 V 252

Retraite anticipée et plan social
ATF 130 V 18

Retraite anticipée réduite
ATF 132 V 149

Retraite anticipée et rentes d’enfants LPP
ATF 133 V 575

Rente de vieillesse succédant à une rente 

d'invalidité temporaire
ATF 130 V 111
Retraite anticipée ou invalidité
ATF 138 V 227
Prestation de vieillesse ou prestation de sortie
ATF 129 V 381

Rente de partenaire non marié survivant
ATF 133 V 314

Les prestations de survivants (art. 18 – 22 LPP et 18 à 20 OPP 2)

Interdiction des réserves pour la partie obligatoire :
ATF 115 V 223

Prolongation de la couverture :
ATF 125 V 171 ss

Relation avec le droit des successions :
SZS 1983, p 40

SJ 1996, p. 418

Droit à la rente de veuf :
ATF 123 V 189

Veuves et égalité de traitement :
ATF 117 V 321

ATF 119 V 279

SPV 1993, p. 50

Conjoint divorcé :
ATF 119 V 293

SZS 1995, p. 135

ATF 134 V 208

ATF 137 V 373
Communauté de vie (art. 20a LPP) :
ATF 134 V 369
ATF 136 V 49
ATF 137 V 105
ATF 137 V 383
ATF 138 V 86
ATF 138 V 98
Orphelins :
SZS 1990, p. 99

Capital-décès et clause bénéficiaire :

SJ 1996, p. 418; SZS 1998/I p. 72


ATF 134 V 28

Les prestations d’invalidité (art. 23 à 26 LPP et 18 OPP 2)
Obligation de notifier décision AI :
ATF 129 V 73

Notion d’invalidité :
ATF 115 V 210 et218

ATF 118 V 39

SZS 1995, p. 102

SVR 1995, p. 127

ATF 121 V 97

Force probante décision AI et

évaluation insoutenable par l'AI :
ATF 126 V 309

ATF 129 V 73


ATF 132 V 1

Taux d’invalidité :
ATF 120 V 109

Invalidité partielle de l'assuré 
ATF 129 V 132
occupant plusieurs emplois :
ATF 136 V 390
Invalidité rétroactive et accession à la propriété
ATF 135 V 13
Interdiction des réserves pour la partie obligatoire :
ATF 115 V 226

Réticence prévoyance étendue :
ATF 130 V 9

ATF 134 III 511
Droit aux prestations envers l’IP à 
laquelle l’invalide était assuré lorsque l’inca-
pacité de travail est survenue :
ATF 118 V 242

ATF 123 V 262

ATF 134 V 20

ATF 138 V 125
Responsabilité en cas de pluralité d’IP :
ATF 117 V 331

ATF 118 V 39

ATF 120 V 115

Rente pour enfant d’invalide LPP et dans
ATF 121 V 104

la prévoyance étendue :
ATF 129 V 145

ATF 136 V 313 (revirement de jurisprudence)
Invalidité et transfert rétroactif de la
prestation de sortie :
ATF 129 V 313

ATF 135 V 13
Début et fin du droit aux prestations :
ATF 118 V 42 et 103
ATF 122 V 151
ATF 122 V 306
ATF 122 V 316
ATF 123 V 88
ATF 123 V 193
ATF 123 V 204
ATF 123 V 269

Décision tardive de l'AI :
ATF 132 V 159
ATF 133 V 67

Absence de droits aux bonifications de
vieillesse versées pendant l'invalidité :
ATF 127 V 309

Calcul de la rente : 
ATF 133 V 67

Aggravation de l’invalidité et prévoyance étendue
ATF 136 V 65

Concours avec des indemnités journalières LCA :
ATF 128 V 243

Indexation des rentes et prévoyance
surobligatoire :
ATF 127 V 264

Obligation de réduire le dommage : 
ATF 132 V 286

Qualité pour agir 
de l'institution envers l'assureur LAA
ATF 134 V 153

Dispositions transitoires – 1ère révision LPP
ATF 135 V 319
Le libre passage - loi et ordonnance sur le libre passage
Paiement en espèces (départ de la Suisse) :
ATF 112 Ib 2 (anc. art. 30 
al. 2 LPP)
ATF 117 V 302 


ATF 121 II 34
ATF 135 I 288
Paiement en espèces (établissement à son compte) :
ATF 117 V 162

ATF 135 V 418

ATF 9C_318/2010 du 18 avril 2011

(destiné à la publication)
Paiement en espèces et séquestre :
ATF 121 III 31

Paiement en espèces et assistance judiciaire
ATF 135 I 288

Paiement en espèces et signature du conjoint
ATF 134 V 182

Rachat des prestations réglementaires :
ATF 114 V 106

SZS 1989, p. 90

ATF 122 V 142 (anc. art.
                                                                                                               28 et 29 LPP)

Méthode comparative pour déterminer
la PLP selon 17 LFLP :
SZS 1998, p. 115

Liquidation partielle ou totale de l’IP :
ATF 119 Ib 54
SZS 1995, p. 378
ATF 128 II 394
ATF 131 II 514
ATF 131 II 533
ATF 131 II 525
ATF 133 V 607
Liquidation partielle et déduction du découvert
ATF 135 V 113
Rapport entre les prestations de vieillesse
et prestation de libre passage :
ATF 120 V 306

ATF 126 V 89

Saisie et séquestre de la prestation :
ATF 121 III 31 ss

ATF 128 III 467

Prestation de libre passage et masse successorale :
ATF 129 III 305
Accession à la propriété (art. 30 a - 30 f LPP et OEPL)

Mise en gage :
SZS 1990, p. 200

Délai de trois ans avant la retraite :
ATF 124 V 276

Perception de frais administratifs :
ATF 124 II 570

Divorce
Divorce (22 LFLP) :
ATF 121 III 297
SJ 1996, p. 105
ATF 124 III 52


ATF 130 III 336

Divorce et jugement étranger
ATF 131 III 289

Non-signature du conjoint :
ATF 130 V 103

ATF 133 V 205

Non-partage car survenance du cas de prévoyance
ATF 133 V 288
ATF 136 III 449 (cas particulier d’absence d’assurance 2ème pilier)
Refus du partage :
ATF 132 V 236
ATF 133 III 497
ATF 136 III 449
Date déterminante du partage :
ATF 132 III 401

Compétence du juge (art. 73 LPP) :
ATF 132 V 337
ATF 133 V 147
ATF 135 V 436
Paiement en espèces et défaut
de signature du conjoint, y compris

restitution de l’indu
ATF 130 V 103
ATF 133 V 25
ATF 133 V 205
En cas de perte sur le logement revendu
ATF 132 V 322
Partage, mise en gage et accession à la propriété
ATF 137 III 49
ATF 137 V 440
Nullité d'un versement anticipé pour l'accession

à la propriété
ATF 132 V 347
Placements

Principe de la répartition des risques
ATF 132 II 144
Obligation de restituer rétrocessions
ATF 137 III 393
Mesures d'assainissement

Taux d'intérêt nul
ATF 132 V 278

ATF 135 V 382
Principes généraux applicables à la prévoyance et aux prestations
(art. 34 à 41 LPP, 8 Cst. féd., etc.)

Egalité de traitement :
ATF 109 Ib 88
ATF 116 V 209
ATF 117 V 318
ATF 121 II 198
ATF 134 V 199
ATF 134 V 208
Droit acquis dans les IP de droit public :
ATF 107 Ia 194
ATF 117 V 229
SZS 1999/I/59
ATF 134 I 23

Rétroactivité en cas de modification de l’échelle 
de la PLP :
ATF 117 V 229

Rétroactivité parfaite et imparfaite, modification
du règlement de l’IP :
SJ 1996, p. 425

ATF 121 V 97

ATF 126 V 163
Réduction pour faute grave
ATF 138 V 125
Surindemnisation et coordination avec prestations
LAA et LAM (art. 34 al. 2 LPP ; 24-25 OPP 2) :
ATF 113 V 135
 
ATF 117 V 344
 
ATF 122 V 151
 
ATF 122 V 316

ATF 123 V 88

ATF 123 V 193

ATF 123 V 204

ATF 124 V 279

ATF 126 V 93

ATF 126 V 468

ATF 127 V 373

ATF 131 V 124
Surindemnisation et rente de vieillesse AVS
ATF 134 V 29

ATF 135 V 33

Surindemnisation et 
revenu raisonnablement réalisable
ATF 134 V 64

ATF 137 V 20
Prescription
ATF 132 V 404

ATF 135 V 163

ATF 136 V 73
Droit de recours et subrogation
ATF 132 III 321

ATF 137 III 352
Restitution de l'indu :
ATF 128 V 236

Principes d’interprétation des statuts 
SVR 1995, p. 123

et règlement d’une IP :
ATF 129 V 145
Protection de la bonne foi :
SZS 1999, p. 59

Droit à l'information : 
ATF 124 III 114

ATF 136 V 331
Cession et compensation prestations :
ATF 126 V 258

ATF 132 V 127
Primes supplémentaires :
ATF 130 II 258

Procédure
ATF 128 V 50

ATF 128 V 224

Responsabilité et compétence selon art. 73 LPP :
ATF 128 V 124


ATF 130 V 277

ATF 130 V 111

ATF 131 V 55

ATF 133 V 488
Voies de droit art. 73 et 74 LPP :
ATF 128 V 323

Renvoi du juge à l'institution de prévoyance :
ATF 129 V 450

Décision Institution supplétive et poursuites
ATF 134 III 115

Qualité pour agir du Fonds de garantie LPP
ATF 135 V 373

ATF 135 V 382

Droit pénal

Détournement de cotisations employés :
ATF 122 IV 270

Gestion déloyale de la fortune :
ATF 122 IV 279

Responsabilité
Responsabilité de l’Office AI envers l’IP 
ATF 137 V 79

Responsabilité organe de fait
ATF 137 V 446

Compensation du dommage avec les prestations
ATF 138 V 235
de survivants
Fiscalité et AVS
Contributions de retraite anticipée
de l’employeur et cotisations AVS
ATF 133 V 556

Contributions de rachat de l’indépendant
et revenu AVS
ATF 133 V 563

Cotisations de rachat de l’indépendant
ATF 136 V 13

Rachat et évasion fiscale
ATF 131 II 627

Principe de planification
ATF 131 II 5
Faillites
Créance de prévoyance 
privilégiée envers l'employeur
ATF 135 III 171
* * *

ATF : 
Recueil officiel des arrêts du Tribunal fédéral
SJ :
Semaine judiciaire, Genève
SZS :
Schweizerische Zeitschrift für Sozialversicherung und berufliche    
 
Vorsorge, Bern
PPS : 
Prévoyance professionnelle suisse

ANNEXE I

Calcul de la PLP minimale – art. 17 al. 1 LFLP

	Age de l’assuré

l’année de la

démission
	Taux 

de

majoration
	Facteur 

de

majoration

	20
	0%
	100%

	21
	4%
	104%

	22
	8%
	108%

	23
	12%
	112%

	24
	16%
	116%

	25
	20%
	120%

	26
	24%
	124%

	27
	28%
	128%

	28
	32%
	132%

	29
	36%
	136%

	30
	40%
	140%

	31
	44%
	144%

	32
	48%
	148%

	33
	52%
	152%

	34
	56%
	156%

	35
	60%
	160%

	36
	64%
	164%

	37
	68%
	168%

	38
	72%
	172%

	39
	76%
	176%

	40
	80%
	180%

	41
	84%
	184%

	42
	88%
	188%

	43
	92%
	192%

	44
	96%
	196%

	45
	100%
	200%

	46 et plus
	100%
	200%
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